
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  

ET DE LA PECHE  
 

Agence des Ports et des Installations de Pêche 

APPEL D'OFFRES  N° 04/2022 
 

DESIGNATION D’AVOCATS OU DE CABINETS D'AVOCATS 

PROFESSIONNELS POUR REPRESENTER L'APIP DEVANT LES 

TRIBUNAUX ET AUTRES INSTANCES JUDICIAIRES PENDANT 

DES ANNEES 2022/2025 - EN (05) LOTS 
 

L'Agence des Ports et des Installations de Pêche se propose de lancer un appel d'offre pour la :  

« DESIGNATION D'AVOCATS OU DE CABINETS D'AVOCATS PROFESSIONNELS POUR 

REPRESENTER L'APIP DEVANT LES TRIBUNAUX ET AUTRES INSTANCES JUDICIAIRES 

PENDANT DES ANNEES 2022/2025 - EN (05) LOTS» 

  Les Avocats de la cour de cassation ou cour d'appel plus que 5 ans  inscrits au conseil de l’ordre des 

avocats; qui sont intéressés par cet avis et qui veulent participer pour les lots 1,2,3 et 4 , et les avocats dont la 

durée d'inscription en appel n'a pas dépassé 5 ans et qui souhaitent participer au lot 5, peuvent retirer le dossier 

d'appel d'offres auprès du bureau d’ordre de L'Agence des Ports et des Installations de Pêche , sis au port de 

pêche de la Goulette. 

. 
 Les offres doivent parvenir par voie postale, sous plis recommandés,  ou par rapide poste, ou seront 

remis directement au B.O.C. de l’A.P.I.P contre récépissé, et ce, au plus tard le 23/08/2022 à 10:30 H 

(cachet du bureau d'ordre faisant foi). 
  

Les offres doivent être présentées tel que indiqué aux articles « 10 » et « 11 »  du cahier des conditions 

de l'Appel d'offres.    

 

 La séance d’ouverture des plis est publique et elle aura lieu le 23/08/2022 à 11 H  , au siège de 

l’A.P.I.P, sis au port de pêche de la Goulette, et ce, à la salle des réunions située au 1ér étage.  

Les soumissionnaires ou leurs représentants désirant y assister doivent se présenter munis d’une pièce 

d’identité et d’une procuration, avec signature légalisée, délivrée à cet effet, pour les représentants des 

soumissionnaires, et ce, 15 mn avant l’horaire prescrit ci-dessus.  

 Les soumissionnaires demeurent engagés par leurs offres, pendant (120) jours à partir du lendemain de 

la date limite fixée pour la réception des offres. 

 

 

 

 














































































